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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

çtS.. Organisme responsable: Ministère de la protection sociale, de la santé et de la 
culture; Direction de la sécurité des consommateurs. 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres; 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): 22 

Intitulé: Réglementation de l'exemption applicable au cidre sans alcool ou à 
faible teneur en alcool (Loi sur les produits). 

». Teneur: Cidre sans alcool ou a faible teneur en alcool. Cette réglementation fixe 
les prescriptions applicables aux boissons vendues sous l'étiquette de cidre sans 
alcool ou à faible teneur en alcool. Outre des prescriptions relatives à la teneur 
en alcool, elle stipule également que les cidres sans alcool ou à faible teneur en 
alcool doivent être produits en retirant l'alcool du cidre afin de préserver les 
caractéristiques de celui-ci. 

^ 

7. Objectif et justification: En raison des tendances commerciales actuelles, il est 
jugé souhaitable que les boissons peu alcooliques soient commercialisées sous des 
noms fournissant une information claire aux consommateurs. 

8. Documents pertinents: Décret relatif au vin (Loi sur les produits), Journal 
officiel des Pays-Bas, n° 137 de 1929. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 26 juin 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 26 juin 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-0806 


